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04 INTRODUCTION

uurraanntt  cceess  ddeeuuxx  ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess,,  llee  rréésseeaauu  RREESSSSOOUURRCCEESS  ss’’eesstt  sseennssiibblleemmeenntt  ccoonnssoolliiddéé.. Le nombre d’emplois actifs dans
le secteur est passé de 1487 ETP début 2005 à 1639 ETP début 2007, ce qui correspond à une croissance d’environ 15% 

du nombre d’emplois – hors bénévoles – même si le réseau a enregistré un départ au nombre de ses membres (de 56 à 55 membres).
Les tonnages collectés quant à eux sont passés de 83 670 tonnes à 90 044 tonnes, ce qui correspond aussi à une augmentation de
7,6% en termes de volume collecté. Cette évolution, limitée à première vue, est pourtant le reflet du nouveau dynamisme qui souffle
sur le secteur.

La période 2005-2007 a été pour le réseau, une période de remise à niveau de nos objectifs, tant vis-à-vis de nos membres que 
vis-à-vis des nouvelles politiques mises en place par les régions au niveau de l’environnement, de l’emploi et de manière générale
dans le fil rouge du développement durable.

Cette nouvelle dynamique a été soutenue par un renouvellement partiel de l’équipe avec un accroissement important de nos pôles
de compétence.

Par ailleurs, la mise en route de nouveaux projets en matière de qualité de service (réflexion sur un référentiel, développement 
du label electroREV…), l’intensification de notre communication autour du réemploi, le soutien à de nouvelles filières (bois énergie,
plastiques…), l’essaimage des expériences de ressourcerie et de collecte/valorisation des encombrants sont autant de dossiers qui
nous ont mobilisés dans le double objectif de soutenir la croissance de nos membres et d’accroître les quantités collectées, réuti-
lisées, recyclées ou valorisées.

Il serait erroné cependant de croire que l’avenir du réemploi et du recyclage réside uniquement entre les mains des entreprises
concernées. Vu la position charnière de l’économie sociale, entre les secteurs privé et public, il relève également de la responsabilité
des pouvoirs publics d’encourager le développement des filières et de construire un cadre réglementaire permettant aux entreprises
d’économie sociale d’entrevoir leur développement sur le long terme. L'intégration de clauses pour promouvoir le réemploi et le travail
avec l'économie sociale est un point de passage essentiel. Sans cette prise de conscience, l’évolution sera lente et difficile, voire
impossible. Ce défi, nous sommes en train de le relever ensemble depuis plus de 8 ans.

INTRODUCTION

D
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5INTRODUCTION 05

L’évolution est tangible, mais bien du chemin reste encore à parcourir. Le moment est venu maintenant de passer à la vitesse supé-
rieure. Il est indispensable, d’une part, que le cadre réglementaire d’agrément et de financement du secteur voie le jour en Wallonie,
à l’instar des régions flamande et bruxelloise et, d’autre part, que les entreprises poursuivent une professionnalisation en profondeur
de leurs services. Ces deux conditions sont indissociables et essentielles pour apprécier à court et à moyen terme un développement
substantiel du réseau. 

TThhiibbaauutt  JJaaccqquueett
Directeur du réseau RESSOURCES
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RESSOURCES asbl

11..11  LLEE  CCOONNSSEEIILL  DD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN

Conformément aux statuts, le Conseil d’Administration est élu pour deux années. Ci-dessous figurent les noms des administrateurs
élus pour la période 2005-2007.

LLee  CCoonnsseeiill  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  ((aavvrriill  22000055  --  mmaaii  22000077))
TThhiibbaauutt  JJaaccqquueett (Retrival) Président depuis mars 2002
SSaallvvaattoorree  VVeettrroo  (Terre) Vice-président (président ad interim jusqu’en mai 2007)
JJuulliieenn  CCooppppeennss  (Les Petits Riens) Trésorier
AArriiaannee  HHeerrmmaannss  (De Bouche à Oreille)
JJeeaann--MMaarrcc  VVaannddeennbbeerrgghh  (FAR-MTM)
JJeeaann  HHoommppeesscchh  (Sofie)
BBoouucchhaaïïbb  SSaammaawwii  (Droit et Devoir)
MMaauurroo  LLaaïï  (Rappel)
BBeerrnnaarrdd  GGooffffiinneett  (CF2000)
MMaarrcc  DDeettrraauuxx  (Handipar)

LLee  CCoonnsseeiill  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  ((mmaaii  22000077  --  ......))
SSaallvvaattoorree  VVeettrroo  (Terre) Président
JJuulliieenn  CCooppppeennss  (Les Petits Riens) Trésorier
AArriiaannee  HHeerrmmaannss  (De Bouche à Oreille)
MMiicchheell  SSiimmoonn  (Sofie)
BBoouucchhaaïïbb  SSaammaawwii  (Droit et Devoir)
MMoohhaammeedd  BBeegguueennaannii  (AID Tubize)
BBeerrnnaarrdd  GGooffffiinneett  (CF2000)
MMaarrcc  DDeettrraauuxx  (Handipar)
GGiinnoo  GGaalllloooo  (Giga Services)
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08 RESSOURCES ASBL

11..22  LLEE  CCOOMMIITTÉÉ  DD’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT

LLee  ccoommiittéé  dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  22000055--22000077
AAllaaiinn  GGhhooddssii Premier attaché –Office Wallon des Déchets
AAnnnnee  DDuummoonntt Représentant le Ministre de l’Environnement
DDoommiinniiqquuee  DDeellhhaauutteeuurr Représentant la Ministre de l’Action Sociale
DDiimmiittrrii  CCoouuttiieezz Représentant le Ministre de l’Economie et de l’Emploi
YYvveess  CCeennnnéé Inspection des Finances
SSaallvvaattoorree  VVeettrroo Président de RESSOURCES

11..33  LL’’ÉÉQQUUIIPPEE

LL’’ééqquuiippee  ddee  RREESSSSOOUURRCCEESS  ((22000077))
VViinncceenntt  DDee  GGrreellllee  Directeur (jusqu’au 30/09/2006)
TThhiibbaauutt  JJaaccqquueett Directeur (depuis le 1/01/2007)
PPaauullee  DDeeccaammpp Gestion administrative
NNaatthhaalliiee  SScchhaaddeecckk Chargée de mission
TThhiieerrrryy  VVaalleennttiinn  Chargée de mission
EEttiieennnnee  DDaalloozzee Chargé de mission
NNaatthhaalliiee  MMaatthhiieeuu Chargée de communication (depuis le 22/10/2007)
TTaanngguuyy  EEwwbbaannkk Data Manager
CChhrriissttiinnee  CCoorraaddoossssii Juriste

PPeerrssoonnnneess  aayyaanntt  ppaarrttiicciippéé  àà  llaa  mmiissssiioonn  22000055--22000077
VVéérroonniiqquuee  LL’’HHooiirr Chargée de mission
DDaammiieenn  SSttaaqquueett Chargé de communication
AAnnnniicckk  HHoooorrnnaaeerrtt Chargée de communication 
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11..44  LLEESS  PPAARRTTEENNAAIIRREESS

RRéésseeaauuxx  eett  oorrggaanniissmmeess  ddee  rreepprréésseennttaattiioonnss
Koepel Van Kringloopcentra (KVK)
ENVIE (France)
Réseau des Recycleries et Ressourceries (France)
Réseau des Ressourceries du Québec
Réseau des fermes et jardins solidaires
RREUSE
Recupel
FEGE
COPIDEC
IPALE
INTRADEL
BEP
Réseau Eco-Consommation
CRIOC
Inter-Environnement Wallonie
Réseau Financement Alternatif
CREDAL
SAW-B
SYNECO
Espace Environnement
Institut Eco-conseil
Union Wallonne des Entreprises
Extra-Muros (France)
Le Mouvement Wallon pour la Qualité
Chambre de Commerce et d’Industrie de Namur
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11CONTENU MISSION

CONTENU DE LA MISSION 2005-2007

22..11  LLEESS  VVAALLEEUURRSS  EETT  LLAA  VVIISSIIOONN  DDUU  RRÉÉSSEEAAUU

RESSOURCES est un réseau de référence, diversifié et pluraliste, dynamique et ouvert, rassemblant des entreprises d’économie sociale
de Wallonie et Bruxelles qui, par leurs activités de récupération et de recyclage au niveau local, contribuent de manière efficace et effi-
ciente à lutter contre le gaspillage des ressources et la marginalisation sociale.

La mission du réseau RESSOURCES consiste à assurer le développement et la professionnalisation de ses membres en améliorant leur
visibilité et leur cohésion, en les représentant auprès des instances extérieures, en encourageant des collaborations avec les différents
acteurs de la vie socio-économique, et en les mobilisant autour de projets novateurs et fédérateurs.

22..22  LLEESS  MMIISSSSIIOONNSS  RRÉÉGGIIOONN  WWAALLLLOONNNNEE  EETT  RRÉÉGGIIOONN  BBRRUUXXEELLLLOOIISSEE

LLeess  cciinnqq  aaxxeess  ddeess  mmiissssiioonnss  rrééggiioonnaalleess
En 2005, le Ministre de l’Environnement, en accord avec le Gouvernement, renouvelait l’octroi à l’ASBL RESSOURCES d’un subside de 
266.700 euros l’an, pour 2 ans, afin d’accomplir la mission suivante, articulée en 5 axes qui s’inscrivent pleinement dans les axes straté-
giques généraux du réseau :

AAxxee  11.. RESSOURCES coordonne les entreprises d'économie sociale actives dans la récupération et le recyclage, autour
d'actions susceptibles de contribuer au développement de ce secteur, tant en termes d'activités nouvelles que
d'emplois et de tonnages de déchets collectés, réutilisés, recyclés et valorisés. Pour ce faire, il pourra notamment
accompagner des projets de contrat-programme sectoriels, identifier des projets de recherche vers des activités
et produits nouveaux et innovants, etc.
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12 CONTENU MISSION

AAxxee  22.. RESSOURCES, par sa fonction d'interface, établit des synergies, partenariats et collaborations avec les pouvoirs
publics (Région, communes, intercommunales) et l'ensemble des agents économiques (industries, fédérations,
instituts de recherche), nécessaires au développement de l'économie sociale de la récupération et du recyclage. 

AAxxee  33.. RESSOURCES rédige des propositions de développement des activités du secteur de l'économie sociale de la
récupération et du recyclage, et émet des avis permettant d'intégrer l'économie sociale dans les différents projets 
proposés par les partenaires publics et privés.

AAxxee  44.. RESSOURCES maintient et développe une base de données sur les activités du secteur et son évolution

AAxxee  55.. RESSOURCES favorise la visibilité du secteur et la cohésion de ses membres, en développant une communication
entre les opérateurs du réseau et envers les partenaires publics et privés, au moyen d'actions et d'outils de 
communication appropriés.
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RReeccyyccllaaggee  ddeess  ddéécchheettss  ddee  bbooiiss..  

UUnn  ccrréénneeaauu  eennccoorree  ppeeuu  eexxppllooiittéé  

ppaarr  ll’’ééccoonnoommiiee  ssoocciiaallee..

EEnn  22000055,,  1155..000000  ttoonnnneess  ddee  ddéécchheettss

PPMMCC  oonntt  ééttéé  ggéérrééeess  aauu  cceennttrree  ddee  

ttrrii    ddee  SSIITTEELL..  CC’’eesstt  eenn  ééttéé,,  lloorrss  ddeess

ffoorrtteess  cchhaalleeuurrss,,  qquuee  llee  cceennttrree  ddooiitt

ggéérreerr  llee  fflluuxx  llee  pplluuss  iimmppoorrttaanntt  dd’’eemm--

bbaallllaaggeess  ddee  bbooiissssoonnss  ssuurr  ll’’aannnnééee..
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15EVOLUTION GLOBALE

EVOLUTION GLOBALE DU RESEAU 

33..11 LLEESS  AAVVAANNCCÉÉEESS  SSIIGGNNIIFFIICCAATTIIVVEESS

LLaa  ppéérriiooddee  22000055--22000077  ss’’eesstt  ccaarraaccttéérriissééee  ppaarr  llaa  ccoonnssoolliiddaattiioonn  ddee  RREESSSSOOUURRCCEESS. Depuis fin 2004, l’équipe a évolué et s'est spécialisée
dans nos différentes sphères de compétences. En outre, une personne supplémentaire a été engagée en 2006 comme conseillère
juridique à mi-temps, faisant passer l’équipe de 7 à 8 personnes. Les trois chargés de missions en poste actuellement sont chacun
responsable d’une des trois filières 'réemploi' couvertes par le réseau : le textile, les déchets d’équipements électriques et électro-
niques (DEEE) et les encombrants valorisables. 

De 2005 à 2007, le nombre de membres actifs est passé de 56 à 55 entreprises de terrain et s’est maintenu à 7 membres de soutien,
soit au total 62 membres. Cependant, en date du 1er juin 2007, 5 nouveaux membres potentiels ont posé leur candidature à RESSOURCES.

Le nombre total d’emplois salariés en Régions wallonne et bruxelloise, est passé quant à lui de 1.486,68 équivalents temps plein (ETP)
début 2005 à 1.638,97 ETP début 2007. Une stagnation du nombre de membres correspond ainsi à une croissance d’environ 15% du
nombre d’emplois enregistrés au réseau.
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Evolution des types d’emploi
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16 EVOLUTION GLOBALE

La fin de cette programmation 2005-2007 voit aussi se concrétiser le lancement de la mise en place d'un référentiel de qualité pour
les membres actifs dans la collecte et la revente de biens de seconde main. Notons par ailleurs que, dès la rentrée de septembre,
plusieurs membres s'engageront afin d'être reconnu avec un label courant 2008.

Par ailleurs, RESSOURCES est en train de développer ses compétences en matière de qualité, notamment via un nouveau projet
INTERREG, nommé « Valeurs Ajoutées » en collaboration avec EXTRA MUROS à Roubaix en France, le CPAS de Fleurus et le Kringloop
de Roeselare.

33..22 LLAA  SSIITTUUAATTIIOONN  EENN  CCHHIIFFFFRREESS

LLee  nnoommbbrree  dd’’eennttrreepprriisseess,,  lleeuurrss  ssttaattuuttss  eett  lleeuurrss  aaggrréémmeennttss
Sur les 55 acteurs de terrain composant le réseau RESSOURCES au 1er janvier 2007, 45 ont leur siège social en Wallonie pour 10 sur
le territoire de Bruxelles-Capitale. 

Le réseau en Wallonie est composé de 31 ASBL, de neuf sociétés commerciales dont 8 coopératives et une société anonyme, et de
cinq associations de CPAS. 

En ce qui concerne les agréments, la fédération regroupe six Entreprises de Travail Adapté (ETA), dix Entreprises de Formation par le
Travail (EFT), sept Entreprises d’Insertion (EI), deux Organisations Non Gouvernementales (ONG) et un Organisme d’Insertion Socio-
professionnelle (OISP). 

LLeess  eemmppllooiiss  eenn  WWaalllloonniiee  eett  àà  BBrruuxxeelllleess
Le tableau ci-dessous reprend les chiffres agrégés en matière d'emploi. Au 1er janvier 2007, en Région wallonne, tous statuts confondus 
(salariés, bénévoles...), 3.410 personnes étaient recensées travaillant dans les entreprises de la fédération, représentant 1.501 ETP.
Parmi ces 3.410 personnes, 1.501 ont un contrat de travail ou de stage correspondant à 1.132 ETP. 
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17EVOLUTION GLOBALE

Notez que pour les associations d'origine bruxelloise telles que La Poudrière, Oxfam Solidarité et Les Petits Riens, nous avons dis-
tingué cette fois la part d'activité réalisée par ces dernières en Région wallonne. Ces données expliquent l'importance des emplois
en Région wallonne au regard des rapports précédents. 

On retrouve en Région bruxelloise, 858 personnes actives dans le secteur ce qui représente 609,39 ETP. Parmi ces 858 personnes, 
584 bénéficient d'un contrat de travail ce qui correspond à 505,97 ETP.
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Graphique 2 : Détail 2006 des emplois en Région wallonne Graphique 3 : Détail 2006 des emplois en Région bruxelloise
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LLeess  ffiilliièèrreess
Les activités des membres de RESSOURCES ont été découpées en filière afin de pouvoir donner une image parlante du réseau. Ce
découpage a d’ailleurs présidé à la structure du nouveau site Internet du réseau qui présente en détail notre secteur d’activité
(http://www.res-sources.be). Trois types de filières peuvent être identifiés. 

• Les filières potentiellement porteuses en termes de réemploi pour lesquelles nous avons développé des projets de 
structuration et de professionnalisation (textile, DEEE et encombrants).

• Celles, axées sur le recyclage, qui se caractérisent par des gros volumes de collectes mais avec un pouvoir de 
réutilisation limité (papier/PMC, bois et déchets verts).

• Celles, plus petites dites ‘en développement’, qui concernent d’autres produits valorisables (liège, vélos…).
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Graphique 5 : 
Détail 2006 des collectes et traitements des filières axées sur le réemploi

Graphique 4 : 
Evolution de la collecte dans les filières orientées réemploi
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Pour les filières axées sur le recyclage, nous distinguons un recyclage direct lorsque le bien récupéré est valorisé dans une desti-
nation similaire à son origine (ex : palettes de bois) et un recyclage secondaire lorsque le bien subit d'importantes transformations
(ex : valorisation énergétique du bois).
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Graphique 6 : 
Détail 2006 des collectes et des traitements des filières axées sur le recyclage
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aa  --  LLee  tteexxttiillee
Le textile concerne 16 membres du réseau à des degrés divers. Le volume collecté globalement atteint les 17.000 tonnes par

an, dont plus de 9.000 tonnes rien que pour l’association Terre. 12.316 tonnes sont collectées sur la Région wallonne et 4.419
tonnes le sont en Région bruxelloise. L'exploitation des produits collectés se répartit comme suit :

• 10% du gisement est vendu dans des magasins de seconde main en Belgique (la crème)
• 10% du gisement n'est pas trié en interne et directement revendu (vente de l'original)
• 40% du gisement est exporté en tant que fripes
• 25% du gisement est recyclé en tant que chiffon ou autre valorisation matière (effilochage...)
• 15% du gisement est rebuté 

LL’’aaccttiivviittéé  ddee  ttrrii  rreeccèèllee  eennccoorree  

uunn  iimmppoorrttaanntt  ppootteennttiieell  ddee  ccrrééaattiioonn

dd’’eemmppllooiiss  àà  ccoonnddiittiioonn  dd’’êêttrree  ssoouutteennuu

ddaannss  nnoottrree  lluuttttee  ccoonnttrree  lleess  eeffffeettss  ddee

llaa  bbaaiissssee  ddee  qquuaalliittéé  ccoolllleeccttééee..
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bb  --  LLeess  DDEEEEEE  ((iinnffoorrmmaattiiqquuee  ccoommpprriiss))
En 2006, principalement grâce au développement du projet electroREV (marque de garantie des appareils électroménagers de secon-
de main), les 18 membres de la filière « déchets d’équipements électriques et électroniques » ont collecté en Wallonie 7.831 tonnes
d’appareils en fin de vie. En région bruxelloise, on recense une collecte de 286 tonnes de DEEE. Les 7 associations présentes dans le
groupement electroREV ainsi que les 5 centres de transbordement régional (CTR) d’économie sociale, ont ramassé à elles seules
5.340 tonnes, soit près de 70 % de l’ensemble du tonnage. En 2006, ces derniers ont réhabilité l’équivalent de 157 tonnes d’appareils.

En 2006, les membres bruxellois de RESSOURCES ont collecté 326 tonnes de matériel informatique et reconditionné 147 tonnes. Les
principaux acteurs sont OXFAM, CF2M et les Petits Riens.
L'informatique en Région wallonne représente une collecte de 118 tonnes auxquelles il convient de rajouter les 1.200 tonnes d’écrans
CRT recyclées par Galloo Samawi Recycling Technology. 77 tonnes sont reconditionnées et vendues sur le marché de la seconde
main, principalement par trois acteurs : Droit et Devoir, Giga Services et l'antenne namuroise d'Oxfam Solidarité.

LLeess  CCTTRR  dd’’ééccoonnoommiiee  ssoocciiaallee  bbrraasssseenntt  

ddeess  vvoolluummeess  iimmppoorrttaannttss  ddee  DDEEEEEE..

21EVOLUTION GLOBALE
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22 EVOLUTION GLOBALE

Chiffres :
Les volumes de collecte et de réemploi montrent une belle progression, même si des freins existent : accès au gisement limité pour
Electro-Secours, Trans’Form, NSS-Tech et Les Petits Riens, détournement d’une part importante par le circuit des ferrailleurs, rému-
nération Recupel insuffisante, malgré une indexation qui la porte à 104,46€/T pour 2007.

Les tonnages collectés par les CTR (5.183 tonnes) sont beaucoup plus importants que ceux des autres centres de réparation effec-
tuant une collecte sélective des DEEE mais avec un taux de réemploi inférieur à 2%, en moyenne. Malgré leur impact positif sur les
tonnages de réemploi en valeur absolue (100 tonnes), leurs chiffres ont donc un impact négatif sur le taux de réemploi global qui se
situe à 3%, malgré des taux de réemploi dans les centres de réparation sans CTR dont la moyenne se situe à 35%. 

Il faut donc distinguer deux métiers au sein de ce secteur : un métier mixte de regroupement et de réparation (taux de réemploi : 2%)
et un métier de spécialiste en réparation (taux de réemploi : 35 %).

Filière DEEE (electroREV + CTR ES) 2005 2006 Progression

Collecte en tonnes 4.365 5.340 18%

Réemploi en tonnes 103 157 34%

Réemploi en unités (GB + TV) 1.890 3.099 39%
Tableau 4 :
Détail de la filière DEEE hors IT (Recupel)
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Graphique 7 : 
Evolution annuelle des tonnages collectés
et triés + parties envoyées en réemploi
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cc  --  LLeess  eennccoommbbrraannttss
En Wallonie, 16 structures œuvrent majoritairement dans le réemploi des encombrants. A noter que l'activité de ces membres s'exerce
dans une vision multifilières et comporte des flux dans les filières textile et DEEE également. Ne seront comptabilisés ici que les
encombrants hors DEEE et textile.

EVOLUTION GLOBALE 23

LL’’aaccttiivviittéé  ddee  llaa  RReessssoouurrcceerriiee
  NNaammuurrooiissee  

aa  ccoonnnnuu  uunn  ssuuccccèèss  iimm
mmééddiiaatt  aa

vveecc  

uunn  ttoo
nnnnaaggee  eenn  aauuggmmeennttaattiioonn  ppeerrmm

aanneennttee

ddèèss  llee  pprreemmiieerr  mm
ooiiss  ddee  ll’’aa

ccttiivviittéé..  

7722  ttoo
nnnneess  oonntt  éé

ttéé  ccoolllleeccttééeess  eenn  22000055  

eett  331155  ttoo
nnnneess  eenn  22000066..
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24 EVOLUTION GLOBALE

En 2006, deux métiers se distinguent : 
• deux organisations collectent de manière non écrémante (RCYCL à Eupen et La Ressourcerie Namuroise) et sont 

rétribuées pour leur travail ; 
• la majorité des autres récoltent des dons de manière écrémante et gratuite (Emmaüs Ghlin, Le Bric, Le 210, La fourmilière,

La Poudrière, de Bouche à Oreille, Le Plein Air, Caritas Gruppe, l'Eglantier, L'Outil, Le Carré, Solidarité Aubange, 
les antennes wallonne des Petits Riens et de OXFAM-Solidarité). 

Le tableau 4 présente les performances en matière d'encombrants, sériées selon le mode de collecte énoncé ci-dessus. Ces ton-
nages reprennent le mobilier, les bibelots, objets en métal ou articles sanitaires et de chauffage. Ceux-ci représentent 70% de l'acti-
vité de ces membres, auquel il faut ajouter le textile (6%) et les électroménagers (24%). Ces deux catégories sont traitées dans les
chapitres « textile » et « DEEE ». 

Tableau 5 : Ratio en matière de collecte des traitements de type mobilier, à l'exclusion des DEEE et textile. On distingue nettement deux types de métiers.

Collecte écrémante
gratuite

Collecte (tonnes) 1.629 T

62 %

16 %

22 %

1.025 T

14 %

62 %

24 %

2.654 T

43 %

34 %

23 %

Réutilisés (%)

Recyclé (%)

CET/Incinération (%)

Collecte globale
rémunérée

Tous types
de collecte
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Le secteur encombrants « pèse » donc 2.654 tonnes en Wallonie, ce qui peut s'avérer bien faible en regard des quantités collectées
par d'autres acteurs du secteur privé et public. La plupart des opérateurs travaillent dans une optique de survie, ce qui explique les
quantités traitées. La rémunération, même faible, provoque une croissance significative des tonnages : deux membres collectent à
eux seuls pratiquement les mêmes quantités que leurs collègues non rémunérés. Il est évident que les schémas de réemploi sont
inversés : tout comme pour le secteur DEEE, la rémunération de l'activité provoque une modification du processus dans le sens d'une
mixité : passage d'une spécialisation exclusive réemploi vers une complémentarité réemploi/recyclage.

En Région bruxelloise, avec des acteurs reconnus comme La Poudrière, L'Armée du Salut, Les Petits Riens et Oxfam Solidarité, on
recense quelques 2.184 tonnes collectées selon le modèle de collecte écrémante gratuite. La présence historique d'acteurs renom-
més et un important soutien aide le secteur à être bien présent. Par contre au niveau des performances, on retrouve les même ratio
qu'en wallonie à savoir 60% de réutilisation, 18% de recyclage matière et 22% de mise en rebut.

dd  --  EEmmbbaallllaaggeess  ((PPMMCC  eett  ppaappiieerrss--ccaarrttoonnss)),,  bbooiiss,,  ddéécchheettss  vveerrttss,,  mmééttaauuxx  eett  ddéécchheettss  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn
Si ces activités sont réalisées par un plus petit nombre de membres (une quinzaine au total), elles drainent des tonnages autrement
plus conséquents. A titre d’exemple, l’entreprise Tri-Terre à Herstal traite 56.883 tonnes de papiers-cartons pour compte de tiers.
De son côté, Filbois et Retrival ont collecté 26.072 tonnes de bois usagés. Ces deux filières représentent pour le réseau un volume
d’activité de plusieurs dizaines de milliers de tonnes de matière, in fine, recyclées.

Dans le domaine des déchets verts, deux entreprises développent des activités tournées davantage vers la notion de service à la
population à l'échelle très locale. Toutes deux travaillent en partenariat avec leur commune : L'Essor avec la Ville de Thuin et BISA
avec la Ville d'Eupen. 

EVOLUTION GLOBALE
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En matière d'emballages, si TERRE représente la majorité du tonnage pour une activité essentiellement industrielle (en colla-
boration avec SITA), l'entreprise Recma traite 15.384 tonnes de PMC pour le compte de l'intercommunale INTRADEL. Solidarité

Aubange, quant à elle, développe une activité locale axée sur un travail plus manuel. 

Toutefois, ces filières, importantes en volume, sont encore très marginales en termes d’activités dans le réseau. Elles pourraient se
développer si davantage d’entrepreneurs prenaient l’initiative de créer des entreprises dans ce secteur.

EEnn  22000055,,  5577..000000  ttoonnnneess  ddee

ppaappiieerr--ccaarrttoonn  oonntt  ééttéé  ttrraaiittééeess

ppaarr  TTrrii--TTeerrrree
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33..33  LLAA  LLAABBEELLLLIISSAATTIIOONN  DDUU  SSEECCTTEEUURR  

CCoonntteexxttee
De l'étude réalisée par le CRIOC en septembre 2005, il ressort une méconnaissance des acteurs du réemploi et de leurs services par
les consommateurs. Les points de vente sont caractérisés par une offre peu attractive. La force de vente manque parfois de profes-
sionnalisme. Et la collecte des produits ne paraît pas suffisamment performante. Les recommandations du CRIOC mettent l'accent sur
les besoins de communication, de formation et de professionnalisation du secteur du réemploi. 

Les membres de RESSOURCES ont pris conscience de l'importance de développer une image forte et positive de ce secteur. Lors de
l'Assemblée générale de RESSOURCES en mars 2006, ils étaient demandeurs de nouveaux outils favorisant la cohésion du réseau.

LLee  pprroojjeett  ««  rrééfféérreennttiieell  »»  eett  sseess  oobbjjeeccttiiffss
Dès lors, RESSOURCES désire développer pour ses membres un label de reconnaissance fort reposant sur des normes strictes de
qualité et un système d'audits (contrôle croisé). Le référentiel – outil de développement interne – bénéficiera d'un impact externe :
pouvoirs publics, clients, stakeholders, ...

L'objectif du projet est d'apporter au secteur professionnalisme, cohérence et notoriété, tant pour les consommateurs que pour les
pouvoirs publics. De la collecte à la vente, en passant par la revalorisation, les entreprises labellisées répondront à des normes, véri-
fiées par des audits. Outillées par des formations et un guide de bonnes pratiques pour permettre leur amélioration continue, elles
utiliseront des outils de communication communs pour renforcer l'image forte et cohérente du secteur.
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STRUCTURER LE DEVELOPPEMENT DES FILIERES

44..11 DDEEEEEE  EETT  IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE

NNééggoocciiaattiioonnss  aavveecc  RReeccuuppeell  --  ssiiggnnaattuurree  ddeess  ccoonnvveennttiioonnss  jjuuiilllleett  ''0066
Les négociations avec Recupel ont abouti à la signature de conventions régissant la collaboration avec RESSOURCES et ses membres.
Il s'agit des documents suivants :

• Convention cadre RESSOURCES-KVK-RECUPEL
• Contrat CTR
• Accord de collaboration entre un centre de réemploi et un CTR

Même si cela constitue une avancée significative, dans la formalisation de la collaboration, de nombreuses demandes des centres
de réemploi doivent encore être satisfaites :

• accès aisé à un gisement de qualité et en quantités suffisantes
• accès à la documentation technique (plateforme internet Tradeplace ou solution équivalente)

La signature des contrats a également officialisé une augmentation de la rémunération à la tonne pour les CTR : elle est passée de
89,5€ à 101,3€ en 2006 et à 104,46€ en 2007. 

DDéémmaarrcchheess  ppoouurr  ll''aaccccèèss  aauu  ggiisseemmeenntt  eett  àà  llaa  ddooccuummeennttaattiioonn  tteecchhnniiqquuee
Des contacts fréquents ont été entretenus avec Recupel pour tenter de faciliter l'accès au gisement. Malgré une bonne volonté évi-
dente de Recupel, nous sommes toujours dépendants de celle de nos interlocuteurs. Des contacts ont également été pris avec
Carrefour, Electrolux et Krefel qui n'ont apporté aucun résultat tangible. Des contacts plus positifs en termes de résultats ont été pris
avec Bosch Siemens Home Appliances et Eurocenter. 

Rapport2007.qxd  1/04/08  17:32  Page 29



30 PROJETS

CCooooppéérraattiioonnss  eennttrree  aacctteeuurrss

aa..  DDEEEEEE  hhoorrss  mmaattéérriieell  iinnffoorrmmaattiiqquuee  ((IITT))
La question de l’accès au gisement est toujours une préoccupation majeure pour les acteurs de la filière ne disposant pas d’un CTR.
C’est dans cette optique que des partenariats existent ou se développent entre certains membres.

bb..  IITT
Dans le cadre du projet initié par les Ministres Dupont et Van Velthoven, lors du Conseil des Ministres de juin 2006, visant à lutter
contre la fracture numérique en confiant les ordinateurs déclassés des SPF et des SPP à l’économie sociale, RESSOURCES a élaboré
une proposition de service.

Cette proposition regroupe les membres de la filière IT et logistique de RESSOURCES, ainsi que des partenaires flamands, afin d’as-
surer une coordination pour la prise en charge professionnelle de ce gisement qui représente potentiellement de 7.500 à 10.000 ordi-
nateurs par an.

PPrrooffeessssiioonnaalliissaattiioonn  aauu  sseeiinn  dduu  ggrroouuppee  eelleeccttrrooRREEVV

aa..  MMiissee  eenn  ppllaaccee  dd''uunnee  pprrooccéédduurree  dd''aauuddiitt  dduu  rreessppeecctt  ddeess  eennggaaggeemmeennttss  ::
Depuis la mise en place du groupe electroREV, le suivi des engagements est réalisé au sein du groupe, de manière informelle. Avec le
temps et l'extension du groupe, il est nécessaire de mettre en place une démarche systématique. RESSOURCES développe une procé-
dure d'audit avec les membres.  

Objectifs visés : 
1) Processus d’amélioration continue.
2) Contrôle des engagements des membres. 
3) Grands axes : traçabilité, production (référentiel technique), vente (service à la clientèle, garantie, prix…), respect de la réglementation.
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A travers les échanges qui ont lieu au sein du groupe, le développement d’un guide des meilleures pratiques identifiées dans le réseau
apparaît comme un outil pertinent.

bb..  CCeennttrraalliissaattiioonn  ddee  llaa  ddooccuummeennttaattiioonn  tteecchhnniiqquuee  ::
Au cours de l'été, RESSOURCES a évalué avec les membres electroREV la plateforme Internet utilisée par Envie, en France. La con-
clusion de l'évaluation fut nuancée mais aboutit à la décision de focaliser nos efforts sur Tradeplace.

A propos des codes-pannes, la connaissance de la signification des codes-pannes est de plus en plus indispensables pour pouvoir
envisager une réparation. Cette information n'est pas reprise dans les modes d'emploi et n'est pas accessible au grand public. Seuls
les réparateurs agréés y ont accès. Ne pas disposer de ces informations est une menace pour le secteur du réemploi. 

cc..  AAuuttoorriissaattiioonnss  eett  aaggrréémmeennttss  ::
RESSOURCES a entrepris un processus d’inventaire et de sensibilisation de ses membres aux différentes autorisations et agréments
nécessaires pour la prise en charge et le transport des DEEE et assiste ses membres dans les procédures à accomplir.

FFaacciilleemmeenntt  iiddeennttiiffiiaabbllee,,  llee  llooggoo  eelleeccttrrooRREEVV

eesstt  aappppoosséé  ssuurr  lleess  éélleeccttrroomméénnaaggeerrss  rreemmiiss

eenn  vveennttee  qquuii  rrééppoonnddeenntt  àà  ddeess  eexxiiggeenncceess  

ddee  qquuaalliittéé  ssttrriicctteess..
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44..22 LLEE  SSEECCTTEEUURR  DDEESS  VVAALLOORRIISSAABBLLEESS  EENNCCOOMMBBRRAANNTTSS

CCoonntteexxttee

aa..  QQuu’’eenntteenndd--oonn  ppaarr  ««  eennccoommbbrraanntt  »»  ??
La définition est opérationnelle et varie selon le type d’acteur et ce, d’autant plus que des législations spécifiques s’appliquent à des
flux particuliers de déchets qui suivent une filière qui leur est propre.
Pour les acteurs d'économie sociale, les encombrants recouvrent tout ce qui est encore réutilisable ou recyclable. On parle plutôt de
« valorisable » et cette catégorie comprend donc le mobilier, les vélos, les jouets, les petits articles d’équipement ou de décoration,
les livres, les portes et même les DEEE. La difficulté de leur gestion provient du caractère multimatière de ce type de produit. 

bb..  MMooddeess  pprrééddoommiinnaannttss  ddee  ccoolllleeccttee  eett  ddee  ttrraaiitteemmeenntt
Pour la plupart des acteurs industriels gestionnaires de déchets (intercommunales-IC, secteur privé), deux modes de collecte des
encombrants ménagers sont retenus : la collecte ponctuelle en porte à porte (PAP) en camion à benne tasseuse et l'apport volontaire
aux parcs à conteneurs (PAC). 

COÛTS POUR L'ANNÉE 2007 (IBH-CADETS) EURO/T

Collecte Type

Sous-total coût collecte encombrant
Coûts de transfert
Tri-broyage des encombrants
Traitement thermique (moyenne)
CET classe II

Total thermique - CET

Encombrants PAP 100
55
55
55
61

2,6
20
66
60

149-144

PAC
PAC
PAC

Encombrants (hors bois et inerte)
Bois
Inerte
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Ces modes de collecte deviennent de plus en plus sélectifs mais ne permettent pas le réemploi de la fraction « valorisable ». En effet,
sur base des chiffres de l'Office wallon des Déchets, sur les 156.228T d'encombrants recensées en 2004 en Wallonie, 45% sont triées
et broyées et 55% directement traitées en CET. Ce mode de gestion est fortement générateur de coûts, comme en témoigne le tableau
ci-contre. Ces coûts sont couverts de façon collective par la population via la taxe déchet. 

cc..  LLee  rrééeemmppllooii  eenn  ffoonnccttiioonn  ddeess  mmooddeess  ddee  ccoolllleeccttee
L'économie sociale (ES) teste des méthodes alternatives de gestion favorisant un réemploi de la fraction valorisable. L'enjeu est de pou-
voir accéder à un gisement « valorisable », d'en maintenir les possibilités de réemploi par une manutention adéquate et d'obtenir une
rétribution au coût réel et complet : il s'agit d'offrir un service environnemental répondant à une demande. 

La réutilisation est inclue dans le service, en tant que mode de valorisation, ainsi que la sensibilisation délivrant des messages de
type préventif (l’achat seconde main évite l’achat du neuf). 

LLeess  eennttrree
pprriiss

eess  eelleeccttrroo
RREEVV  ::  

EElleeccttrroo
--sseeccoouurrss,,  LLeess  PPeettiittss

  RRiieennss,,

NNSSSS  TTeecchhnniiqquuee,,  RR
..AApppp..EELL,,  SS

OO..FF..II..EE
,,

TTrraannss11 FFoorrmm
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1. Le réemploi au PAC
La tendance actuelle des gros acteurs est de miser sur l'apport volontaire au PAC, qui voient leurs capacités d'accueil approcher de
la saturation. Plusieurs tests de récupération au sein même des PAC ont été menés, à Namur (PAC de Naninne), dans le Luxembourg
belge (PAC de Bertrix)... Les résultats ont montré des résultats mitigés. 

Ce système, qui a pourtant fait ses preuves en France, n'a pas été retenu. Les entreprises d’économie sociale (EES) se sont tournées
vers la collecte à domicile, pour laquelle ils disposent de compétences et d'une logistique qui a fait ses preuves. 

2. Le réemploi lors de pré-collecte en porte à porte
Actuellement encore, les déchets ménagers « encombrants » collectés à domicile finissent le plus souvent en décharge, même après
un épisode de tri. Ces collectes sont de plus en plus sélectives et tendent vers une disparition pure et simple, vu leur coût prohibitif.
Ceci conduit à un service moindre à la population, pour un coût élevé et une solution somme toute relativement expéditive (100% de
mise en décharge ou incinération). 

L'ES a tenté de récupérer une fraction réutilisable lors de pré-collectes, un camion plateau passant avant la collecte en benne tas-
seuse pour y retirer la quintessence du valorisable. Plusieurs essais pilotes menés en 2002 et poursuivis jusqu'en 2004 sur l’entité de
Namur et dans le Hainaut ont démontré un intérêt très variable de ce type de collecte : les résultats peuvent varier de 0 à près de
30% de valorisable. Cette variabilité est un frein financier majeur. 

3. Le réemploi lors de collectes personnalisées
Deux modes de collecte personnalisée permettant le réemploi existent au sein de RESSOURCES :

• collecte sur appel téléphonique, non sélective (encombrants, DEEE, textiles mélangés), écrémante (uniquement le 
réutilisable selon les critères internes de l'entreprise de collecte). 

• collecte sur appel téléphonique, non sélective (encombrants, DEEE, textiles mélangés), non écrémante (même des 
matière recyclables sont reprises : le bois, le métal...). 

PROJETS
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Pour l'ES, même si le revenu moyen d'une tonne de produit revendu oscille entre 750 et 850€/T, les coûts de collecte et de traitement
du non réutilisable compliquent l'équation. De plus en plus, l'ES doit exiger la rémunération de son service de collecte afin de cou-
vrir ses coûts. 

CCoolllleeccttee  sséélleeccttiivvee  ééccrréémmaannttee  ::  llee  ccaass  ddee  llaa  zzoonnee  IIPPAALLLLEE

aa..  IInnttrroodduuccttiioonn
En 2005, le tonnage collecté par les membres de RESSOURCES était de 2.032 tonnes, dont 46% a été réutilisé, soit 924 tonnes. 70% de
la collecte (1420 T) concerne le mobilier et autres bibelots, dont 59% est réutilisé. Les DEEE constituent 24% du tonnage global, mais
la réutilisation est très faible : 6% en moyenne. Le textile représente 6% du tonnage et est réutilisé à 42%, le reste est recyclé.
Rapporté à la population wallonne, le taux de collecte est de 0,67 kg/hab.an et celui réutilisé est de 0,3 kg/hab.an. La plupart des
membres pratiquent ce genre de collecte et ce, à titre gratuit pour le citoyen. Aucun n'est rémunéré pour ce service à la collectivité,
hormis sur la zone IPALLE durant l'année 2006. 

bb..  PPrréésseennttaattiioonn  dduu  pprroojjeett  ddee  rreeggrroouuppeemmeenntt  dd''aacctteeuurrss  ssuurr  llaa  zzoonnee  IIPPAALLLLEE
Trois entreprises membres de RESSOURCES se sont regroupées de façon formelle pour prester un service de collecte sélective d’en-
combrants ménagers réutilisables sur le territoire couvert par l’intercommunale IPALLE. Ces entreprises s’engagent à réaliser cette pres-
tation de manière collective et solidaire, sous la coordination de RESSOURCES et à valoriser les encombrants, de façon prioritaire par
leur remise en service ou leur réutilisation, à défaut par recyclage matière.

La récolte se fait au domicile des habitants, après prise de rendez-vous sur appel téléphonique. Le service est gratuit pour la population
du Hainaut occidental, pour autant que les objets soient déposés au rez-de-chaussée, aucun frais ne sera réclamé lors du ramassage. 

Une convention d’un an a été signée le 1er janvier 2006 entre les prestataires d’économie sociale et leur mandataire, IPALLE. Le montant
du financement se base sur la quantité valorisée par les entreprises prestataires et est fixé à 75€/T. 
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Prestation d'un service inexistant actuellement : couverture du 
territoire par une offre conjuguée et professionnelle (activité se 
différenciant du bénévolat)

Possibilité de contrôle: outil de suivi des flux

Opération nulle financièrement: rétribution des tonnages d'encom-
brants au prorata des coûts d'incinération évités

Type de déchets concernés : 
les encombrants au sens strict : 
 - bibelots et petits objets exclus, puisque non acceptés 
   dans les PAC
 - vélos, matériel de chauffage, et tout objet métallique exclu,
   puisque facteur de recette 
 - sanitaire exclu, puisque défini dans la catégorie « inerte »

Rémunération d'une prestation de service environnemental 
permettant une pérennisation et une professionnalisation des 
activités

Partage équitable du territoire permettant une collecte de qualité

Amélioration de la notoriété via une communication conjointe avec 
l'appui d'IPALLE

Type de déchets concernés : 
 - les encombrants au sens large, collectés historiquement par
   les opérateurs : bibelots et petits objets compris, vélos,
   sanitaire et matériel de chauffage
 - le textile: représentant un fort pourcentage des collectes
 - les DEEE réparés et revendus avec garantie de qualité 
   electroREV, non couvert par l'asbl RECUPEL

IPALLE Prestataire d'économie sociale

cc..  EEnnjjeeuuxx  dduu  pprroojjeett
Depuis juin 2004, différentes rencontres ont permis de débroussailler le terrain et de discuter des enjeux mutuels des prestataires et
du mandataire (tableau 6). Il s'agit de la première expérience de partenariat à ce jour entre une intercommunale et des EES, il est
donc nécessaire de construire la confiance et de tester le projet sur une base minimaliste qui pourrait être élargie par la suite. 

Tableau 6: Enjeux des prestataires d'ES et du mandataire, IPALLE en matière de gestion des déchets et d'activité. 
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Les déchets exclus de la convention sont les DEEE réutilisés, la politique d'IPALLE étant de placer RECUPEL devant ses responsabi-
lités en matière de paiement du coût réel et complet de la gestion des DEEE et d'inciter les opérateurs à les gérer par les canaux
propres à RECUPEL.

A l'origine exclue de la convention, la réutilisation du textile a néanmoins été rémunérée dès le premier comité d'accompagnement,
l'intercommunale appréciant le service qui est d'une ampleur non négligeable pour ce type de déchet posant réellement problème.
Le taux de rétribution est plus faible que pour les encombrants (57€/T). 

Au delà de la convention, IPALLE propose des tarifs préférentiels pour les rebuts encombrants et textiles apportés à l'incinérateur.
D'autre part, les produits soumis à obligation de reprise : PMC, verre, papiers/cartons sont repris gratuitement dans les PAC, moyen-
nant une inscription préalable, ce qui permet à IPALLE d’ouvrir une fiche par asbl pour assurer un suivi des flux. 

Pour des raisons évidentes de gestion des partenariats, IPALLE demande un interlocuteur unique. C'est RESSOURCES qui assure le
suivi des liens entre membres et qui dispatche la rétribution vers ses membres. 

dd..  ÉÉvvaalluuaattiioonn  eett  ppeerrssppeeccttiivveess
En matière d’évaluation, le dispositif veut rassembler tous les éléments qui permettront d’objectiver leur plus-value sociale, tout 
en ne la limitant pas à une création d’emplois, mais également environnementale et économique. Les secteurs textile et DEEE ont
toute leur pertinence dans les objectifs sociaux et environnementaux des membres, même s'ils n'étaient pas considérés comme 
prioritaires par IPALLE. 

L'évolution du projet a été globalement positive au regard des objectifs fixés en novembre 2005 (tableau 8) en matière de collecte et de
création d'emploi. Néanmoins, il faut déplorer la fermeture de l'antenne des Petits Riens en novembre 2006 pour raisons économiques. 

Depuis le début de la convention, les opérateurs assurent un suivi des flux collectés et les chiffres sont transmis régulièrement à 
RESSOURCES qui les analyse. 
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Total collecté : 386 tonnes (soit 1,1kg/habitant de la zone IPALLE), dont : 
• 59% d'encombrants subsidiables par IPALLE
• 18% de textile
• le reste étant constitué de fractions n'aboutissant jamais en incinération (DEEE, métaux, inertes) ou n'étant pas 

comprise dans la définition de l'encombrant (petits objets).

Le taux de rebutage moyen est de 23% pour les encombrants et 26% pour le textile. 

Le total des encombrants collectés, soit 227 tonnes, rapporté au tonnage d'encombrants aboutissant aux PAC de la zone en 2006
(7.140 tonnes), en représente 3 %. Il est évident qu'il faut développer l'activité des membres existants ou étoffer le réseau existant par
de nouveaux opérateurs. 

Représentation des quantités collectées et traitées par les
3 acteurs de la zone IPALLE, représentant près de 400 tonnes
de produits. En parallèle, figurent les deux fractions consi-
dérées comme rétribuables: les quantités de textile et de
mobilier revendus. Sont exclus les petits objets, les objets
contenant du métal, les objets pouvant se retrouver dans le
container « inerte » et les objets représentant une source
revenus via l'asbl RECUPEL (DEEE). 

ACTIVITÉ GLOBALE 
ET FRACTION RÉMUNÉRÉE PAR IPALLE
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100
150
200
250
300
350
400

Encombrants

Textile

Petits objets

Métaux
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Graphique 8 :
Activité globale et détail de la rémunération IPALLE
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Un effort de professionnalisme a été effectué chez les opérateurs. Les membres comptent sur une communication conjointe avec l'in-
tercommunale pour assurer un développement de l'accès au gisement. Il n'en reste pas moins que les membres sont confrontés aux
réalités d'une zone rurale et étendue avec une densité de population particulièrement faible dans le territoire d’action de la Ressourcerie
le Carré, d'autre part, la zone de Mouscron-Comines se caractérise par un revenu moyen très faible (10.720 et 9.777€ par habitant res-
pectivement, INS, 2003) comparé à la moyenne wallonne (11.713€) avec pour conséquence un approvisionnement de faible qualité. 

ee..  CCrrééaattiioonn  oouu  mmaaiinnttiieenn  ddee  ll''eemmppllooii
Il est évident que la recette générée par la collaboration avec IPALLE est une reconnaissance indéniable du travail fourni par l'éco-
nomie sociale en matière de plus-value environnementale. Elle ne couvre néanmoins pas tous les frais engendrés par ce travail,
notamment inhérents à la collecte dans une zone à caractère rural. A titre de référence, un coût-vérité de collecte a été estimé pour
la ville de Namur (zone urbaine) à 91€/T. La création d'emploi (ou la création d'opportunités vers l'emploi) est appuyée par différents
cadres législatifs à caractère récurrent ou temporaire. Le recours aux personnes sous statut art. 60 exige également des partena-
riats équilibrés avec les CPAS, mais ne sont pas gratuits. 

Si on raisonne sur un plan purement financier, la contribution financière d'IPALLE (pour l'ensemble des acteurs, soit 14.424€) peut
contribuer à : 

• l'engagement de 0,68 ETP ouvrier dans le cadre de l'agrément EI (21.000€/an) ou
• la mise en pré-formation de 2,4 personnes sous statut art. 60 (6.000€/an)

Néanmoins, le recours aux outils permanents de soutien de l'emploi de personnes issues d'un public très fragilisé a permis le main-
tien ou la création d'emploi pour 29 personnes à raison de 25 ETP. 

La recette de vente moyenne d'environ 800€/T vendue (y compris DEEE et textile) participe également à l'activité économique de l'en-
semble des membres. La Poudrière dispose d'un revenu supplémentaire issu de son activité de transfert de DEEE non réutilisables
vers RECUPEL. 
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ff..  VViissiibbiilliittéé  dduu  pprroojjeett  eett  ppooppuullaattiioonn  ttoouucchhééee  ppaarr  cceelluuii--ccii
En décembre 2005, IPALLE annonçait l’intention de renforcer les équipes des PAC par des « hôtesses de tri », qui pourront notamment
informer le public du dispositif d’ES. Les membres proposent une formation-information sous forme de visite ou via une intervention
lors de la formation chez IPALLE. 

• Des hôtesses ont été formées en mai 2006 pour animer un programme de communication de 3 semaines dans les PAC. 
• En septembre 2006, IPALLE a lancé une campagne de sensibilisation audiovisuelle « recyclons-nous » – diffusion sur 

No Télé en boucle juste avant le JT pendant 6 mois. Clip (commenté par Fred et Jamy) qui cible la collaboration en
cours et le cycle des produits apportés au PAC, au cas ou ceux-ci ont un potentiel de réutilisation. 

Sur trois trimestres, quelques 1.327 ménages ont été touchés par le service des opérateurs d'économie sociale. 70% d'entre eux ont
bénéficié d'un enlèvement à domicile. En termes de visibilité, les EES n'ont pas détecté de modifications significatives dans les
demandes d'enlèvement suite aux campagnes de sensibilisation menées par IPALLE. Le groupe suggère une politique de communi-
cation plus participative, constructive et récurrente. 

CCoolllleeccttee  sséélleeccttiivvee  nnoonn  ééccrréémmaannttee  ::  llaa  RReessssoouurrcceerriiee  NNaammuurrooiissee

aa..  GGeennèèssee
La Ressourcerie Namuroise est la fille d'un projet novateur mené à Eupen depuis 2001, enrichi des expé-
riences françaises et québécoises. Le centre de tri RCYCL propose une collecte sélective non écrémante
pour une population d’environ 87.000 habitants. En vitesse de croisière, ce projet collecte annuellement
quelque 1.200 tonnes de matériel, soit près de 15kg/hab. Les performances environnementales sont de
11% de réutilisation, 66% de recyclage et 21% de mise en CET. 

RCYCL est rétribuée par des communes rurales ou semi-urbaines à raison d'environ 170€/T collectée.
Les liens entre les entreprises d'économie sociale ont été privilégiés. Ce dispositif est également reconnu CTR par RECUPEL et reçoit
une rétribution pour les DEEE collectés et regroupés (101€/T). 
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bb..  AAccttiivviittéé  ooppéérraattiioonnnneellllee
La Ressourcerie Namuroise, asbl constituée d’un consortium d’entreprises d’économie sociale, propose un service environnemental
« à la carte » pour la population de Namur : la collecte des encombrants sur appel téléphonique. Le service est rétribué par la Ville
de Namur.

Le service proposé est payant pour la Ville de Namur et constitue un prolongement des outils existants, développés par l’intercom-
munale. L’activité de collecte d’encombrants est une réponse à un double besoin, celui des autorités locales, en charge de la pro-
preté publique, et celui des citoyens, face à une réponse qu’ils estiment non satisfaisante. L’activité de vente fait partie intégrante du
service environnemental et participe à sa viabilité. 

Il ressemble au dispositif RCYCL par la non sélectivité de la collecte, mais se propose d’aller plus loin dans la formalisation des liens
entre partenaires et poursuit son activité jusqu'à la vente de seconde main.

Au delà de ce service de collecte, visible par la population, La Ressourcerie se charge de trouver pour les flux entrants la meilleure
option de traitement, à savoir la réutilisation en priorité. Elle fait appel aux compétences professionnelles de ses partenaires et prend
en charge l’organisation des liens entre ceux-ci en étant présente sur un site industriel dont elle gère l’activité centrale, à savoir la
collecte et le tri-démantèlement. 

L’activité de manière opérationnelle : 
• Collecte des encombrants sur appel téléphonique chez l’habitant. 
• Rassemblement sur un site central et tri
• Organiser de manière cohérente les circuits de commercialisation des différentes gammes de produits en fonction de 

leur valeur ajoutée. 

Concrètement, « l’esprit ressourcerie » développé à Namur privilégie dans l’ordre : la réutilisation de biens et produits en l’état ou
réparés, et/ou la réutilisation de pièces et composants, et/ou la transformation de ces biens et produits. D’un point de vue écono-
mique, le choix délibéré de ces priorités génère une activité source de revenus et porteuse de valeur ajoutée. 
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Cette activité économique est accompagnée d'un souci de sensibilisation du personnel et/ou de la clientèle à l'environnement et vise
notamment à garantir l'emploi ou la mise au travail de demandeurs d'emploi inoccupés, peu ou moyennement qualifiés, exclus des
circuits traditionnels de l'emploi ou particulièrement difficiles à placer.

cc..  LLee  pprroojjeett  ddeessiiggnn  eett  rreellooookkaaggee
Ce projet considère la création de meubles à partir de rebuts comme une réponse élégante et inventive au gaspillage. Il ne s’agit donc
pas de restaurer des meubles ou de réparer des bibelots mais bien de les transformer, de leur ajouter des éléments originaux, de les
décomposer pour en recomposer d’autres, bref, de leur donner une nouvelle vie ! En retour, la création du « beau », sa vente et le 
« succès » est facteur de motivation pour les travailleurs. 

CCeett  aanncciieenn  mmeeuubbllee  àà  ttrroouuvvéé  uunnee  nnoouuvveellllee  vviiee..  IIll  aa  ééttéé  ttrraannssffoorrmméé  eett  rreellooookkéé  ggrrââccee  aauu  pprroojjeett  ddeessiiggnn  eett  rreellooookkaaggee..
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Un nouveau concept à Namur
De mars à fin 2006, un nouveau concept a été testé sur 350m2 : un «Atelier Récup» a vu le jour. L'atelier devant être à la fois lieu de
regroupement de toutes matières et objets nécessaires à la création et mettant l'outillage adéquat à disposition.

Plusieurs idées et objectifs ont été testés :
• Objectif de production
• Sensibilisation par la culture
• Sensibilisation par l'action et la formation 
• Commercialisation

dd..  PPrreemmiieerrss  rrééssuullttaattss  eett  éévvaalluuaattiioonn  aapprrèèss  uunn  aann  dd''aaccttiivviittéé
1. Généralités

La RN a débuté sous forme d'asbl, reconnue entreprise d'insertion fédérale, qui lui a permis de bénéficier des mesures SINE et art. 60.
Le travail a débuté sur un site mis à disposition par la Ville de Namur. La collecte était entièrement sous-traitée à Retrival, le déman-
tèlement à Handipar et une partie de la vente au Petits Riens. 

Une internalisation de la collecte est intervenue en septembre 06, pour des raisons de rentabilité. La sous-traitance logistique exer-
cée par Retrival s'est donc arrêtée. De même, pour des raisons tant financières que stratégiques, la mise en filière a été progressi-
vement confiées au BEP. Retrival a néanmoins conservé la filière de traitement du bois. 

La convention de dépôt-vente signée avec les Petits Riens a été dénoncée fin 2006, la vente dans la surface des Petits Riens ne con-
venant pas aux objectifs de la RN. Une surface de vente propre à la RN a été préférée, une implantation a été trouvée et est en cours
de rénovation. Le magasin devrait ouvrir ses portes en 2008. 

Les autres acteurs : Handipar, L'outil et NSS-technique ont maintenu leurs conventions avec la RN. La vente des vélos et d’électro-
ménagers reconditionnés par les soins de L'Outil et de NSS-Technique se réalisera dans la nouvelle surface.
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Pour assurer sa professionnalisation la RN devait rapidement modifier son statut vers une coopérative et bénéficier du cadre de l'in-
sertion. En avril 2007, le nouveau statut de coopérative a été publié au MB et une demande d'agrément « entreprise d'insertion » intro-
duite. Ceci permettra à l'équipe d'exécution de se diversifier: ouvriers en insertion, articles 60, avec possibilité d’engagement en
insertion et de personnes Handipar. 

2. Performances environnementales et de service au citoyen
La finalité de la ressourcerie est d’apporter une solution innovante à la gestion actuelle des produits en fin de vie, décrits comme
encombrants, mais encore valorisables. Le service de collecte, visible pour la population namuroise en est le premier maillon. 

En 2005, soit à partir du 3 octobre, 327 clients ont fait appel aux services de la ressourcerie, représentant 72T collectées (prévisions
de 150T). En 2006, 1.326 demandes de collecte d’encombrants à domicile ont été traitées et une moyenne de 237kg a été collectée
chez chacun d’eux. Le total collecté s'élève à 320 tonnes, dont 9 tonnes dans le cadre d'un service enlèvement DEEE pour un distri-
buteur électro (457T attendues). 

Les performances environnementales se mesurent en temps réel par différents modes de traçabilité. Ce suivi soigneux permet d’éva-
luer l’activité à chaque instant. En 2006, la photographie est la suivante en termes de performances environnementales. 

Graphique 9 : Evolution des quantités collectées et du mode de traitement

PROJETS

En valeurs relatives, les performances varient
peu d'une année à l'autre, sauf pour le stockage.
Notons que 2007 sera charnière en cette matière,
une surface de vente en propre à la ressourcerie
sera ouverte et évacuera le stock actuellement
engrangé.
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Les pourcentages atteints sont conformes aux prévisions, avec une surprise positive en termes de réemploi, qui atteint une valeur de
15%, ceci est supérieur aux 10% prévus par l’étude. 

3. Évolution de l'emploi
Fin 2006, la photographie « emploi » du projet est encourageante : une cinquantaine de personnes travaillent pour ce projet ce qui
correspond à un équivalent de 18,5 temps plein, tous statuts confondus. 

4. Analyse économique
Une projection sur l'année 2008 permet de se faire une idée du coût de la gestion des encombrants. Le seuil de viabilité est de plus
de 1.500T collectées, la zone est urbaine et certains coûts non monétaires sont à charge des pouvoirs publics. Un métier annexe de
sous-traitance doit apporter des recettes supplémentaires. L'entreprise est agréée EI et compte 11 ETP, dont 7 DEDP. A cela s'ajou-
tent les emplois indirects des partenaires. 

5. Visibilité
Le succès d’une entreprise est également déterminée par sa visibilité. Celle-ci au-delà du service à la population, se décline surtout
via sa facette design « ravik ». 

6. Conclusion
La Ressourcerie Namuroise a effectué un travail de recherche et développement sur de nouveaux créneaux, l’ouverture de nouvelles
voies, la prise de risques dans un secteur difficile. Ce projet, novateur par sa forme, ne bénéficie pas de cadre d’aide financière récur-
rent, mais il pourrait ouvrir une voie intéressante non encore explorée en matière de gestion collective d’encombrants et de prévention.
Un des défis majeurs du projet est de prouver la viabilité de ce nouveau dispositif, pouvant servir de référence pour d’autres projets
en Wallonie.
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CCoonncclluussiioonn  eett  ppeerrssppeeccttiivveess

aa..  PPlluuss--vvaalluuee  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  
Dans chacun des projets, 80% des encombrants récoltés sont revalorisés, par le réemploi et le recyclage matière, mais leur principal
avantage par rapport au broyage est de maintenir les possibilités de réemploi. 

Sur base des projets RCYCL et de la Ressourcerie Namuroise, la moyenne de valorisation atteinte oscille entre 8 et 18%. Sur base de
la fourchette des extrêmes, si tout le territoire wallon était couvert, on pourrait réemployer entre 5.122 et 11.527T. 

Dans le cas d'une collecte sélective, on peut raisonner sur les chiffres du projet IPALLE. On peut considérer que les membres ont
sillonné le territoire de manière à couvrir leurs objectifs de viabilité, une activité non rémunérée mais performante pourrait collecter
1,7 kg/hab. En supposant un taux de réemploi de 77%, les quantités réutilisées plafonneraient à 4.000T. 

En Flandre, la totalité de la région est couverte par un réseau prestant une collecte sélective et bien rémunérée. Cette rémunération
permet de dépasser un objectif de survie : en 2004, les chiffres étaient de 3,73kg d'encombrants (sans DEEE) collectés par habitant,
avec 86% de taux de réutilisation. Sur la même base, on pourrrait valoriser 10.140T en Wallonie.

bb..  PPlluuss--vvaalluuee  ssoocciiaallee  ::  ccrrééaattiioonn  ddee  ttrraavvaaiill  
En ce qui concerne la qualité des postes créés dans le cadre de ces projets, deux discours se télescopent : celui qui évalue l'emploi
sur base financière et un discours plus nuancé, qui tente d'y intégrer le facteur de qualité de vie et le coût évité sur d'autres matières
transversales.

Les entreprises d'économie sociale utilisent différents cadres réglementaires mis en place par les pouvoirs publics pour accomplir
leur travail social. 
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cc..  PPlluuss--vvaalluuee  ssoocciiééttaallee  ::  sseerrvviiccee  iinnddiivviidduuaalliisséé  àà  llaa  ppooppuullaattiioonn
Collecter à la source l'ensemble des objets encombrants d'un ménage pour le revaloriser dépasse le cadre strict de l'utilité 
environnementale et est facteur de cohésion sociale. Le service de proximité et personnalisé que peuvent offrir les entreprises 
d'économie sociale à la population constitue un bénéfice, moins évaluable celui-là.

dd..  CCrrééaattiioonn  ddee  cchhiiffffrree  dd''aaffffaaiirreess  ::  llaa  vveennttee  eett  uunnee  rréémmuunnéérraattiioonn  ééqquuiittaabbllee  dduu  sseerrvviiccee
La vente des produits de seconde main produit en moyenne 800€/T, prouvant que les 10% de produits réutilisables sont créateurs de
valeur économique, mais ne suffisent pas à pérenniser les activités. Les autres plus-values, dont certaines sont difficilement objec-
tivables sont mises en balance pour évaluer leur coût. 

Avec les futurs porteurs de projets, RESSOURCES fait un rêve : des plates-formes de réutilisation professionnelles et durables aux
quatre coins de la Wallonie et Bruxelles, s'appuyant sur des clients motivés et satisfaits. Un grand public utilisant de manière multi-
modale les outils lui permettant de maximiser la réutilisation de ses objets. Des prestataires de service environnementaux générateurs
de plus-value, dégageant des bénéfices réinvestis dans l'offre accrue d'opportunités de travail pour les uns, une formation pour les
autres, une occupation valorisante pour d'autres encore... et une valorisation plus glorieuse de ces objets qui nous accompagnent. 
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L’ACTION D’INTERFACE

ACTION D'INTERFACE

55..11  AAVVEECC  LLEE  SSEECCTTEEUURR  PPUUBBLLIICC  

LL’’aaggrréémmeenntt  ddeess  ««  eennttrreepprriisseess  aaccttiivveess  ddaannss  llee  rrééeemmppllooii  »»
Pour encourager le développement des entreprises d’économie sociale, celles-ci doivent être clairement identifiées. Les agréments
« Entreprise de Formation par le Travail » (EFT) et « Entreprise d’Insertion » (EI) y contribuent déjà largement, mais ne sont pas suffi-
sants. En effet, l’économie sociale ne se réduit pas à l’insertion. Dès lors, les entreprises d’économie sociale de la récupération et du
recyclage doivent être clairement identifiées dans un agrément spécifique. 

Ce dernier est indispensable non seulement pour faciliter les partenariats avec les entreprises privées et les pouvoirs publics, mais
aussi pour intégrer le secteur de manière transversale dans les mesures régionales et fédérales comme la TVA réduite ou un futur
subside à la tonne de matière « réemployée ». 

En Flandre, les Kringloopcentra peuvent bénéficier de la mesure via leur reconnaissance dans le VLAREA. En Région de Bruxelles-
Capitale, la réutilisation constitue un des principaux piliers du plan de prévention des déchets pour 2003-2007. A ce titre, un arrêté
d’agrément a été signé en mars 2004 par le Gouvernement bruxellois. On constate donc des inégalités flagrantes entre la Wallonie et
les deux autres Régions pour des mesures fédérales qui devraient être effectives sur l’ensemble du royaume.

RESSOURCES souhaite ni plus ni moins une harmonisation des avantages et propose dès lors au Gouvernement wallon d’adopter un
arrêté d’agrément et de financement du secteur. 

55..22  AAVVEECC  LLEESS  VVIILLLLEESS,,  CCOOMMMMUUNNEESS  EETT  IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALLEESS

RESSOURCES est en contact régulier avec les intercommunales. Outre les contacts directs des entreprises membres avec leur inter-
communale locale, la coupole est intervenue de manière plus intense sur deux dossiers.
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Le premier concerne la structuration des acteurs locaux de collecte dans la zone gérée par l’intercommunale IPALLE en vue d’un
meilleur service de collecte des encombrants sur appel téléphonique. Le deuxième dossier concerne les contacts établis avec le
Bureau économique de la Province (BEP) et la Ville de Namur pour le lancement de la Ressourcerie Namuroise (voir dossier détaillé
dans le chapitre précédent).

Dans une perspective de simplification des contacts entre opérateurs et administrations, un projet pilote de concentration de l’infor-
mation a été mené avec la Ville de Namur et les trois grands collecteurs textile (Terre, Oxfam, Petits Riens) : une coordination de col-
lecte textile namuroise a ainsi vu le jour, jouant un rôle d’interface et simplifiant les contacts entre les parties. Cette expérience ayant
été évaluée comme positive, nous projetons maintenant de l’étendre à d’autres grandes communes wallonnes.

55..33 AAVVEECC  LLEE  SSEECCTTEEUURR  AASSSSOOCCIIAATTIIFF

Les contacts entre RESSOURCES et le secteur associatif sont permanents. Nous épinglerons le rapprochement avec le CRIOC et le
réseau Eco-consommation, et avec Espace Environnement. Ces collaborations permettent d’atteindre le grand public et de le sensi-
biliser à la notion de réemploi. De nombreux contacts sont également entretenus avec d’autres structures coupoles généralistes de
l’économie sociale et agences conseil de l’économie sociale comme SAW-B, Syneco, AGES, FEBISP. 

L’équipe développe également tout contact permettant de relayer les avancées les plus significatives dans son secteur d’activité :
l’environnement. Le réseau maintient des liens avec les coupoles « sœurs » en Belgique et à l’étranger.

• Le Réseau flamand des Kringloopcentra (KVK) 
• Le Réseau français des Recycleries et Ressourceries 
• Le groupe français ENVIE, dans le secteur de la réparation garantie des électroménagers. 
• SAW-B 
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RESSOURCES est également représenté et actif dans un réseau de coupoles d’économie sociale du recyclage au niveau européen :
le réseau RREUSE. Le travail du réseau et de ses membres a donné les résultats suivants :

• Remise d’avis et lobby dans le processus de rédaction des directives concernant les obligations de reprise DEEE et
législation concernant les produits dangereux ;

• Remise d’avis et lobby concernant la thématique générale de gestion des déchets, avec proposition d’une définition
opérationnelle de la réutilisation ;

• Les problématiques liées à la TVA ;
• Structuration progressive du secteur informatique ;
• Prises de contacts et structuration du secteur du compostage ;
• Travail sur la responsabilité sociétale des entreprises (RSE) au niveau de nos membres et collaboration avec l’Espagne

et l’Autriche pour des outils de travail.
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LES ACTIONS DE COMMUNICATION

66..11    LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  AAVVEECC  LLEESS  MMEEMMBBRREESS

Soucieux d'impliquer les entreprises d'économie sociale membres de son réseau, RESSOURCES a décidé de privilégier les actions
de communication où une place centrale est donnée à ces opérateurs.

Dans le but d'assurer une plus grande visibilité du secteur, la coupole a coordonné :
• des participations à des événements extérieurs au réseau 
• l'organisation d'événements s'appuyant sur le témoignage ou la mise en valeur d'expériences des membres 
• l'invitation de partenaires ou autres acteurs à visiter les membres de notre réseau.

En matière de communication interne, RESSOURCES favorise l'échange d'expériences et le professionnalisme en créant des contacts
réguliers entre les membres. On retiendra :

• les visites internes au réseau dans le but de mettre en avant les bonnes pratiques 
• les réunions de filières 
• le recours systématique à la communication dans les projets qui en ont besoin. 

66..22    LLEESS  PPUUBBLLIICCAATTIIOONNSS

Dans la poursuite de la logique de communication réamorcée début 2003, les outils de promotion écrits du secteur ont été édités de
manière régulière par RESSOURCES.
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RREESSSSOOUURRCCEESS  MMaaggaazziinnee
Outil de promotion du secteur édité à 1.300 exemplaires et destiné aux professionnels de l'environnement des secteurs publics, privés
et de l'économie sociale. Ce trimestriel de douze pages est publié en quadrichromie et envoyé à 830 abonnés. Reflet du dynamisme
et de l'inventivité omniprésents dans le secteur du réemploi et du recyclage, ses différentes rubriques présentent la réalité quoti-
dienne et les perspectives des entreprises d'économie sociale membres du réseau. 

RREESSSSOOUURRCCEESS  IInnffooss
Cette feuille de liaison et d'information mensuelle destinée aux membres de RESSOURCES fournit des données pratiques en termes
d'opportunités, de suivi des grands dossiers du réseaux, d'évolution des filières et des projets fédérateurs, d'agenda, de tuyaux pra-
tiques et d'événements organisés par le réseau et/ou ses membres. 

LLee  RREESSSSOOUURRCCEESS  MMaaggaazziinnee,,  

rreefflleett  dduu  ddyynnaammiissmmee  eett  

ddee  ll’’iinnvveennttiivviiéé  dduu  sseecctteeuurr
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AAuuttrreess  ppuubblliiccaattiioonnss
• Outils de promotion accompagnant la campagne "Le réemploi, c'est bien vu" 
• Outils d'information, créés entre autres avec le Réseau Eco-Consommation
• Outils destinés à la promotion d'expériences dans le cadre du projet Managens/Valeurs Ajoutées 

66..33 LLEESS  ÉÉVVÉÉNNEEMMEENNTTSS

Déjà mentionnés plus haut, ceux-ci ont particulièrement bien contribué à la notoriété de RESSOURCES et à son image de réseau
dynamique, professionnel et de référence.

Outre les événements auxquels les représentants de l'équipe ont assisté, différentes manifestations ont été directement organisées
par le réseau. L'organisation de ces événements s'est naturellement accompagnée des actions préparatoires de communication
nécessaires à leur bon déroulement.

CCoollllooqquuee  ssuurr  llaa  ggeessttiioonn  ddeess  eennccoommbbrraannttss
RESSOURCES a organisé en 2006 un colloque consacré à la gestion globale des encombrants avec l’économie sociale et à la pré-
sentation de projets de « plates-formes de réemploi intégrées ». Le public ciblé pour cette conférence était les communes, les inter-
communales, les pouvoirs publics et les partenaires privés, actuels et potentiels. Le colloque a été un succès pour RESSOURCES et
ses membres. Plus de 100 personnes étaient présentes, dont près de 30 communes. 
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LLee  WWeeeekk--EEnndd  dduu  rrééeemmppllooii  22000055  eett  22000077
L'objectif de l'événement est de s'adresser  au grand public en
Wallonie et à Bruxelles, avec un accent particulier pour la cible
féminine. Pour ces 2e et 3e éditions, de nombreuses animations,
visites de sites, ateliers, expositions et autres manifestations
étaient au programme en Wallonie et à Bruxelles. Ce fut l'occa-
sion pour le grand public de se rendre compte de l’utilité de
réutiliser des objets de tous les jours.

Fort de son partenariat avec le Réseau Eco-consommation
(REC) en 2005, RESSOURCES s'y est à nouveau associé en
2007, ainsi qu'à Coren, organisme de sensibilisation à l'envi-
ronnement en milieu scolaire. 

Initiateur de la campagne, RESSOURCES était le coordinateur principal de la campagne : développement de la promotion avec l'agence
de communication Expansion, coordination de la communication avec les membres participants, gestion des relations presses, édi-
tion et diffusion des outils de communication et conseil aux différents partenaires. Les membres participants étaient en charge de
leur propre événement et des relations avec la presse locale.

Le Week-End du Réemploi fut une réussite en 2005 et 2007 avec plus de 4.600 visiteurs, 80 articles dans la presse, 5.000 visiteurs sur
nos sites Internet et l'évaluation positive de pratiquement tous les membres du réseau qui y ont participé.
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AAffffiicchheess  ddee  llaa  ccaammppaaggnnee  ddee  ppuubb

““22 èèmmee  vviiee””

COMMUNICATION

Rapport2007.qxd  1/04/08  17:32  Page 57



Ainsi, à l’avenir...
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CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

L’année 2007 entamée dans la nouvelle structure de RESSOURCES s’est appuyée sur les nombreuses capitalisations des années pré-
cédentes mais aussi et surtout a déployé de nouvelles idées grâce entre autres à la volonté de renforcer le service aux membres, de
développer de nouvelles niches pour l’économie sociale et de travailler sur des taux de valorisation et de recyclage plus élevés.

Plus que jamais, RESSOURCES s'affiche comme le relais pour ses membres en termes de développement, de fiabilité, d'extension
d'activité.

Au travers des différentes actions menées entre 2005 et 2007, force est de constater que le secteur de l'économie sociale active sur
le réemploi et le recyclage est conscient de son rôle et des opportunités qui s'offrent à lui : évolution des marchés publics, recon-
naissance accrue du secteur, possibilités de partenariats, nouveaux développements géographiques, ...

Par ailleurs, RESSOURCES entend mener à bien la labellisation des structures travaillant sur la réutilisation pour situer notre secteur
dans le quotidien des consommateurs. Nous travaillerons également à l'identification de structures émergeantes pour les amener
dans des conditions idéales de réussite (aide juridique, étude de faisabilité, positionnement géographique et dans les filières, ...).

La nouvelle dimension de RESSOURCES sera certainement orientée vers l'entrepreneuriat pour les prochaines années. Le défi : arriver
à travailler plus et mieux.
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Chaque membre est unique
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MEMBRES DE RESSOURCES

LLiissttee  ddeess  mmeemmbbrreess  

AAIIDD  TTuubbiizzee  Boulevard G. Deryck 78 bis 11448800  TTuubbiizzee
AAPPAACC Rue Joseph Wauters 25 66223300  PPoonntt--àà--CCeelllleess
AArrmmééee  dduu  SSaalluutt  Boulevard d'Ypres 24 11000000  BBrruuxxeelllleess
AAtteelliieerr  TTIICC  TTaannnneeuurrss  Rue des tanneurs 58-62 11000000  BBrruuxxeelllleess
AAUURRÉÉLLiiee  Rue des Naiveux 64 44004400  HHeerrssttaall
BBeenneelluuxx  AAffrroo  CCeenntteerr  Place de la Gare 1 Bte 2 11008822  BBeerrcchheemm  SSaaiinnttee  AAggaatthhee
BBIISSAA  Rotenbergplatz 19 44770000  EEuuppeenn
CCaarriittaass  GGrrüüppppee  AAlltteerr  Wiesenbacher Weg 6 44778800  SSaannkktt--VViitthh
CCFF22mm  Rue des Palais 153 11003300  SScchhaaeerrbbeeeekk
CCoonnvviivviiaall  Rue du Charroi 33-35 11119900  FFoorreesstt
CCoouurr  ddeess  MMiirraacclleess  Rue Octave Bataille 192 77997711  BBaassèècclleess
CCrrooiissaaddee  PPaauuvvrreettéé  Chaussée de Perwez 251 55000022  SSaaiinntt--SSeerrvvaaiiss
DDee  BBoouucchhee  àà  OOrreeiillllee  Verte Voie 13 44889900  TThhiimmiisstteerr
DDrrooiitt  eett  DDeevvooiirr  Rue du Fish Club 6 77000000  MMoonnss
EElleeccttrroo--sseeccoouurrss  Rue de Roubaix 56/58 77770000 MMoouussccrroonn
EEmmmmaaüüss  Rue Léopold III 1 77001111  GGhhlliinn
EEnnffaannttss  OOuubblliiééss  Rue Maréchal Foch 21 44440000  FFlleemmaallllee
EENNTTRRAA  Rue du Tilloi 11 66222200  HHeeppppiiggnniieess
EEnnttrreepprriissee  dd''ÉÉccoonnoommiiee  SSoolliiddaaiirree  Chaussée de Lille 38 77550000  TToouurrnnaaii
FFééddéérraattiioonn  EEssppooiirr  dd''AAffrriiqquuee  Boulevard de l’Abattoir 27-28 11000000  BBrruuxxeelllleess
FFiillbbooiiss  Quai d'Ougnée 14 44110022  OOuuggrrééee
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FFLLOORREECCOO  Rue Saint Médard 4 11337700  JJooddooiiggnnee
FFOOBBAAGGRRAA  Rue d’alost 7 11000000  BBrruuxxeelllleess
FFOORRMMAARREECC  Route de Wallonie 1 77001111  GGhhlliinn
GGIIGGAA  SSeerrvviicceess  ––  EEccoottoopp  Rue du Rabiseau 6 66222200  FFlleeuurruuss
HHaannddiippaarr  Rue Piret-Pauchet 73 55000000  NNaammuurr
HHoorriizzoonnss  NNoouuvveeaauuxx  Rue Philomène 72 11003300  SScchhaaeerrbbeeeekk
LL''ÉÉggllaannttiieerr  ––  FFooll''FFoouuiillllee Avenue Alphonse Allard 80 11442200  BBrraaiinnee  ll''AAlllleeuudd
LL''EEssssoorr  Avenue de Ragnies 2 66553300  TThhuuiinn
LL''OOuuttiill  Place Chapelle 9 55000022  SSaaiinntt--SSeerrvvaaiiss
LLaa  FFoouurrmmiilliièèrree  Rue Albert Marichal 7 55557755  GGeeddiinnnnee
LLaa  PPoouuddrriièèrree  Rue de la Poudrière 60 11000000  BBrruuxxeelllleess
LLee  221100  ––  LL’’EEnnttrreepp’’EEaauu  Route de La Roche 31b 66660000  BBaassttooggnnee
LLee  BBrriicc  Rue Georges Willame 6/9 11440000  NNiivveelllleess
LLee  CCaarrrréé  Rue Eugène Dupont 40-42 77886600  LLeessssiinneess
LLee  FFuuttuurr  SSiimmppllee  Beauplateau 1 66668800 SSaaiinntt--OOddee
LLee  ppeettiitt  lliièèggee  Chemin du Meunier 7 44883311  LLiimmbboouurrgg
LLee  PPlleeiinn  AAiirr  Avenue du Coq 84 77001122  JJeemmaappppeess
LLeess  PPeettiittss  RRiieennss  Rue Américaine 101 11005500  IIxxeelllleess
MMaaggaassiinnss  dduu  MMoonnddee  ––  OOxxffaamm  Rue Provinciale 285 11330011  BBiieerrggeess
NNSSSS  TTeecchhnniiqquuee  Rue de Gembloux 500 55000022  SSaaiinntt--SSeerrvvaaiiss
OOxxffaamm  SSoolliiddaarriittéé  Rue des Quatre Vents 60 11118800  MMoolleennbbeeeekk--SSaaiinntt--JJeeaann
RR..AApppp..EEll..  Rue du bonvoisin 2 11448800  OOiissqquueerrccqq
RRCCYYCCLL  Rue Mitoyenne 916 44771100  HHeerrbbeesstthhaall
RReeccMMaa  Rue de la forêt 153 44110000  SSeerraaiinngg
RReessssoouurrcceerriiee  NNaammuurrooiissee  Rue Piret Pauchet 73 55000000  NNaammuurr
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RReettrriimmeeuussee  Quai d'Ougnée 14 44110022  SSeerraaiinngg
RReettrriivvaall Rue de l'usine 1 66110000  CCoouuiilllleett
RReevveerrtt  Rue Laoureux 28 44880000  VVeerrvviieerrss
SS..II..TT..EE..LLuuxx  Parc Industriel 1 66887700  SSaaiinntt--HHuubbeerrtt
SSeellff--RReelliiaannccee  Rue Haut Vent 34 55007700  FFoosssseess--LLaa--VViillllee
SSoo..FF..II..EE..  Chaussée verte 25/3 44446600  GGrrââccee--HHoollllooggnnee
SSoolliiddaarriittéé  AAuubbaannggee  Rue Lang 68 66779911  AAtthhuuss
TTeerrrree  4ème Avenue 45 44004400  HHeerrssttaall
TTrraannss''FFoorrmm  Rue des émailleries 12 66004411  GGoosssseelliieess
VVaall  dduu  GGeeeerr  Rue de la Grotte 8 44669900  BBaasssseennggee
VViillllaaggee  NN°°11  Rue Sart Moulin 1 11442211  OOpphhaaiinn
VViillllaaggee  NN°°33  Parc Industriel 33 55559900  AAcchhêênnee
CCrreess  ––  IInnccuubbeeccss  Place André Nouille 13 77888800  FFlloobbeeccqq
EEccoommoonnss  Avenue du Coq 84 77001122  JJeemmaappppeess
IInnssttiittuutt  EEccoo--CCoonnsseeiill  Boulevard de Merckem 7 55000000  NNaammuurr
RRéésseeaauu  ddeess  jjaarrddiinnss  eett  ddeess  ffeerrmmeess  ssoolliiddaaiirreess  Rue Beeckman 26 44000000  LLiièèggee
SSAAWW--BB  Rue Monceau-Fontaine 42/6 66003311 MMoonncceeaauu--ssuurr--SSaammbbrree
SSyynneeccoo  Avenue Livingstone 6 11000000  BBrruuxxeelllleess

En italique : les membres de soutien
Plus de détails sur les membres, voir www.res-sources.be
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